
 

Espagne : Traiter des affaires fiscales grâce à la visioconférence 

 
Le 17 juin 2020, la gazette officielle de l’Espagne a publié une modification à deux articles de la Loi générale sur les impô ts (Ley 

General Tributaria). L’objectif était d’autoriser « l’utilisation de systèmes numériques qui établissent une communication 

bidirectionnelle et simultanée par l’image et le son permettant une interaction visuelle, auditive et verbale entre l’organisation 

fiscale et les contribuables ». 

L’agence fiscale espagnole (Agencia Estatal de Administración Tributaria – AEAT) utilise la visioconférence depuis 2019. Il 

s’agissait d’un projet pilote pour mener des vérifications de façon virtuelle, mais l’arrivée de la pandémie de COVID-19 a accéléré 

le développement de cette technologie jugée sécuritaire. 

Le recours à la communication vidéo a donc été étendu à d’autres affaires fiscales. Les modifications apportées à la Loi générale 

sur les impôts ne précisent pas pour quels types d’activité la visioconférence est permise. Cependant, le texte légal prévoya it 

déjà les cas suivants : 

 le processus de remboursement d’un contribuable ou de révision de son dossier ; 

 les divers autres processus enclenchés par le traitement d’une déclaration de revenus ; 

 le processus de vérification fiscale ; 

 tout autre processus jugé nécessaire dans les règlements de l’agence fiscale. 

Dans tous les cas, l’AEAT doit obtenir le consentement de la personne pour tenir une vidéoconférence.  

Cette nouvelle façon de traiter les affaires fiscales ne se limite pas à la visioconférence. Il est possible d’échanger des documents 

en passant par le dossier fiscal du contribuable. Chacune des parties peut également signer électroniquement des documents, 

comme cela se produirait lors d’une réunion en personne. 
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